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23 novembre 2023

Nombre de Membres
17

Présent à la séance

11

Date d’affichage de la
convocation

23 novembre 2023

L'an deux mille vingt trois, le vingt huit novembre, à 18 heures 00 le
Conseil  d’Administration  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale
s'est assemblé La Fabrique - 6 rue Sadi Carnot, sous la présidence
de M. Hakim ELAZOUZI Vice-Président suivant convocation faite le
23 novembre 2023

Etaient présents : 
M.  Hakim  ELAZOUZI,  Mme  Ginette  LOISEAU,  Mme  Annie
BOULART,  Mme Josette  PHILIS,  Mme Virginie  CAPELLE,  Mme
Brigitte HELLE, M. Pierre BEUGNY, Mme Gisèle LIEVIN, M. Régis
NAESSENS, Mme Patricia DEDOURGE, Mme Ingrid DUQUESNE

Absents excusés :
Mme  Marie-Jeanne  BREUVART  PETITPAS  (a  donné  pouvoir  à
Mme Josette PHILIS)

Absents : 
M.  Olivier  GACQUERRE,  Mme  Jacqueline  IMBERT,  M.  Daniel
BOYS, M. Jean-Francois ROGER

Membre démissionnaire : Patrick Delestrez (procédure en cours de
remplacement)

Il a été procédé immédiatement à la nomination d'un Secrétaire de
séance.

Monsieur  Fabien  DROUART,  Directeur  du  C.C.A.S.,  ayant  été
désigné pour remplir les fonctions les a acceptées.

M. le Vice-Président ouvre la séance

DEL_2023_052-  ADOPTION DU REFERENTIEL BUDGETAIRE ET  
COMPTABLE M57 AU 01/01/2024



Conseil d’administration du 28 novembre 2023

DEL_2023_052-  ADOPTION  DU  REFERENTIEL  BUDGETAIRE  ET  COMPTABLE  M57  AU  
01/01/2024

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 106 III de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République (NOTRe), qui dispose que les collectivités territoriales et leurs établissements
publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les
règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles,
Vu l’arrêté interministériel  du ministre de la cohésion des territoires et  des relations avec les
collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018
relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques
et leurs établissements publics,
Vu  l’avis  favorable  du  comptable  public  en  date  du  28  avril  2023  annexé  à  la  présente
délibération,

Considérant que la nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente,
du secteur public local,

Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57
présente  la  particularité  de  pouvoir  être  appliqué  par  toutes  les  catégories  de  collectivités
territoriales  (régions,  départements,  établissements  publics  de  coopération  intercommunale,
communes  et  leurs  établissements  publics).  Il  reprend  les  éléments  communs  aux  cadres
communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient
plus spécialement les dispositions applicables aux régions.

Le  référentiel  M57  étend  à  toutes  les  collectivités  les  règles  budgétaires  assouplies  dont
bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires.

Ainsi :
- En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et
des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du
mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du
budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;
- En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la
possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des
dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de
personnel) ;
-  En matière de gestion des crédits  pour dépenses imprévues :  vote par l’organe délibérant
d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la
limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections.
-  En  matière  d’amortissement  :  il  est  calculé  au  prorata  temporis.  Ainsi,  l’amortissement
commence à la date effective d’entrée du bien dans le patrimoine.

Considérant que le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés
selon la M14, et qu’une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales
est programmée au 1er janvier 2024,

[Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un
changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne BP n-1
ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable].

Considérant que le Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Béthune souhaite s’engager
dans cette démarche qualitative et adopter la nomenclature M57 pour son budget principal à
compter du 1er janvier 2024.

Il est donc proposé d’approuver le passage à la nomenclature comptable M57 pour une mise en
œuvre au 1er janvier 2024.



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide :

- D’autoriser le passage de la nomenclature budgétaire et comptable M14 à la M57 développée
pour le budget principal et le budget annexe du CCAS de Béthune.
- D’autoriser Monsieur le Président ou Vice-président, à signer toutes les pièces nécessaires à
l’exécution de la présente délibération.

La présente délibération peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication  et/ou  de  son  affichage  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de Béthune étant
précisé qu’il dispose d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors
décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle-
même être déférée au Tribunal Administratif (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille
Cedex) dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de l’article R.421-7 du Code de
Justice Administrative, les personnes résidant en outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai
supplémentaire  de  distance  de  respectivement  un  ou  deux  mois  pour  saisir  le  Tribunal.  Le
Tribunal  Administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours
citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Par 12 voix pour
0 abstention,
0 contre

ADOPTE

Fait en séance les jour, mois et an susdits
« Suivent les signatures »

Pour extrait conforme
Le Président

Olivier GACQUERRE

#signature#
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